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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 26/10/2022 dans l'établissement SUEZ RV
Centre Ouest - ISDND Sonzay implanté Le Bois du Signal route de Château la Vallière 37360 Sonzay.
L'inspection a été annoncée le 20/10/2022.Cette partie « Contexte et constats » est publiée sur le
site Géorisques ( https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

Visite du Programme Pluriannuel de Contrôle.

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• SUEZ RV Centre Ouest - ISDND Sonzay
• Le Bois du Signal route de Château la Vallière 37360 Sonzay
• Code AIOT : 0010004012
• Régime : Autorisation
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Oui

ISDND de capacité 150 000 tonnes par an.
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Les thèmes de visite retenus sont les suivants :
• l'évolution des activités et les investissements réalisés ou prévus,
• les suites de la visite d’inspection du 21/09/2021,
• la prévention de la pollution des eaux (superficielles et souterraines),
• la prévention de la pollution de l’air,
• le  contrôle  de  diverses  prescriptions  des  arrêtés  préfectoraux  et  arrêtés  ministériels

applicables au site (en particulier, la vidéosurveillance loi AGEC).

     
2) Constats
           

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas un
examen de conformité  de l’administration  à  l'ensemble  des  dispositions  qui  sont  applicables  à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si  le point de contrôle est  la suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

• le constat établi par l'inspection des installations classées ;
• les observations éventuelles ;
• le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
• le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'inspection  des  installations  classées  à

Madame la Préfète; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• «  avec  suites  administratives  »  :  les  non-conformités  relevées  conduisent  à  proposer  à

Madame la Préfète, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement,
des suites administratives.  Dans certains cas, des prescriptions complémentaires peuvent
aussi être proposées ;

• « susceptible de suites administratives » : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide,  l’exploitant  doit  transmettre à l’inspection des installations
classées dans un délai court les justificatifs de conformité. Dans le cas contraire, il pourra
être proposé à Madame la Préfète, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de
l’environnement, des suites administratives ;

• « sans suite administrative ». 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :
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Les  fiches  de  constats  suivantes  sont  susceptibles  de  faire  l'objet  de  propositions  de  suites
administratives :

N° Point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de contrôle provient
d'une précédente inspection :

suite(s) qui avai(ent) été
donnée(s) 

Autre information

5

Prévention de la
pollution des

eaux
superficielles

Arrêté Préfectoral
du 26/01/2007,
article 5.3.4.3

/ Sans objet

6
Production de

lixiviats

Arrêté Préfectoral
du 26/01/2007,

article 5.3.6
/ Sans objet

10
Admission des

déchets

AP
Complémentaire

du 16/11/2021,
article 4

/ Sans objet

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives : 

N° Point de contrôle
Référence

réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une précédente

inspection : suite(s) qui
avai(ent) été donnée(s) 

Autre information 

1
Rejets

atmosphériques

Arrêté Préfectoral
du 26/01/2007,

article 4.2.5
/ Sans objet

2 Rejets
atmosphériques

Arrêté Préfectoral
du 26/01/2007,

article 4.2.6
/ Sans objet

3 Pollution de l'air
Arrêté Préfectoral

du 26/01/2007,
article 4.2.6

/ Sans objet

4 Surveillance des
eaux souterraines

Arrêté Préfectoral
du 26/01/2007,
article 5.3.7.1

/ Sans objet

7
Contrôle de la
radioactivité

Arrêté Préfectoral
du 26/01/2007,

article 2.2.1
/ Sans objet

8 Hauteur de lixiviat
en fond de casier

Arrêté Ministériel
du 15/02/2016,

article 11.I
/ Sans objet

9
Vidéosurveillance

loi AGEC

Décret du
30/03/2021,
article 1.II

/ Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

L'exploitation de cette ISDND est conduite globalement dans le respect des textes réglementaires
applicables.
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2-4) Fiches de constats
  

N° 1 : Rejets atmosphériques

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 26/01/2007, article 4.2.5
Thème(s) : Risques chroniques, Rejets des moteurs de combustion
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Cet article fixe, pour les moteurs de combustion du biogaz, les valeurs limites d'émission (sur gaz
sec à  5% d'O2)  suivantes:  SO2 à  3000 mg/Nm3,  CO à 1200 mg/Nm3, NOx à  525 mg/Nm3 et
poussières à 150 mg/Nm3.
Cet article prescrit également un contrôle tous les 3 ans des émissions de ces paramètres.
Constats : Conforme.
Observations : Le dernier contrôle a été effectué les 26 et 27/05/2020. Tous les paramètres ont été
analysés. Les résultats sont conformes.
Le prochain contrôle est programmé pour 2023. 
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

          

N° 2 : Rejets atmosphériques

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 26/01/2007, article 4.2.6
Thème(s) : Risques chroniques, Rejets des torchères
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Cet article fixe, pour les torchères, les valeurs limites d'émission du SO2 à 350 mg/Nm3 et du CO à
150 mg/Nm3.
Cet article prescrit également un contrôle annuel de ces deux paramètres.
Constats : Conforme.
Observations : Le dernier contrôle (2 torchères) a été effectué le 31/03/2022. Tous les paramètres
ont été analysés. Les résultats sont conformes. 
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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N° 3 : Pollution de l'air

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 26/01/2007, article 4.2.6
Thème(s) : Risques chroniques, Composition du biogaz
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
L'exploitant procède, à ses frais, pendant la phase d'exploitation, au moins une fois par mois à des
analyses de la composition du biogaz capté dans son installation en particulier en ce qui concerne
la teneur en CH4, CO2, O2, H2S, H2O, H2 (+ CO selon l'arrêté ministériel du 15/02/2016).
Constats : Conforme.
Observations  : L'exploitant  effectue  mensuellement  une  analyse  de  la  composition  du biogaz
capté. Tous les paramètres sont analysés.
Les  résultats  sont  reportés  dans  les  bilans  trimestriels  des  3  premiers  trimestres  2022
communiqués à l'inspection.
Une synthèse figure dans le rapport annuel d'activité de l'année 2021. 
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

          

N° 4 : Surveillance des eaux souterraines

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 26/01/2007, article 5.3.7.1
Thème(s) : Risques chroniques, Surveillance des eaux souterraines
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
L’exploitant  réalise  trimestriellement  une  analyse  de  ses  eaux  souterraines  (4  piézomètres)
conformément à l’arrêté préfectoral d’autorisation.
L’exploitant réalise, en période de basses eaux et de hautes eaux, a minima tous les six mois, une
analyse complète des eaux souterraines, conformément à l’arrêté ministériel du 15 février 2016.
Constats : Conforme.
Observations : L'exploitant effectue trimestriellement une analyse des eaux souterraines. Une fois
sur deux, l'analyse comporte l'ensemble des paramètres visés par l'arrêté ministériel.
Les résultats sont reportés dans les bilans trimestriels communiqués à l'inspection. 
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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N° 5 : Prévention de la pollution des eaux superficielles

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 26/01/2007, article 5.3.4.3
Thème(s) : Risques chroniques, Rejets dans les eaux superficielles
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
L’exploitant réalise trimestriellement une analyse de ses rejets d’eaux de ruissellement. Tous les
trimestres, les paramètres analysés sont ceux figurant dans l’arrêté préfectoral (MES, DCO, DBO5,
Pb, Cu, Cr, Ni, Zn, Sn, Fe, Al et hydrocarbures).
Un trimestre sur deux, les analyses sont complétées par celles des autres paramètres figurant dans
l’arrêté  ministériel  (COT,  azote  global,  phosphore  total,  phénol,  fluorures,  cyanures  libres  et
composés organiques halogénés).
Constats : Il y a dépassement du paramètre pH pour les analyses du 3ème trimestre 2022.
Observations  : L'exploitant  effectue  trimestriellement  une  analyse  des  rejets  d'eaux  de
ruissellement. Une fois sur deux, l'analyse porte sur l'ensemble des paramètres visés par l'arrêté
ministériel.
Les résultats des deux premiers trimestres 2022 ne font pas ressortir de dépassement des VLE.
Pour le 3ème trimestre 2022, il y a dépassement sur le paramètre pH (8,9 pour le bassin Nord et 8,8
pour le bassin Sud, pour une fourchette 5,5-8,5).
L'exploitant explique ces dépassements par les fortes chaleurs relevées cet été. 
Type de suites proposées : Susceptible de suites
Proposition de suites : Sans objet

          

N° 6 : Production de lixiviats

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 26/01/2007, article 5.3.6
Thème(s) : Risques chroniques, Composition et recirculation des lixiviats
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
L’exploitant réalise mensuellement une analyse des lixiviats bruts.
Des prélèvements et analyses sont bien effectués tous les mois au niveau du bassin amont. Tous
les paramètres demandés sont analysés.
L’exploitant réalise trimestriellement une analyse des lixiviats traités.
Constats : Conforme.
Observations  : L'exploitant  effectue  mensuellement  une  analyse  des  lixiviats  bruts.  Tous  les
paramètres  sont  analysés.  Les  résultats  sont  communiqués  à  l'inspection  dans  les  rapports
trimestriels.
L'exploitant effectue trimestriellement une analyse des lixiviats traités. Tous les paramètres sont
analysés. Les résultats sont communiqués à l'inspection dans les rapports trimestriels. 
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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N° 7 : Production de lixiviats

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 26/01/2007, article 3.3.1
Thème(s) : Risques chroniques, Bilan annuel d'exploitation
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Une fois par an, l'exploitant adressera à l'Inspection des Installations Classées, en 2 exemplaires, un
rapport  d'activité  comprenant  une  synthèse  des  informations  sur  la  surveillance  des  eaux
souterraines, des eaux de ruissellement, des lixiviats et du biogaz, sur les accidents et anomalies,
ainsi que tout élément pertinent sur l'exploitation de l'installation de stockage de déchets dans
l'année écoulée.
Le  rapport  de  l'exploitant  est  également  adressé  à  la  commission  locale  d'information  et  de
surveillance.
Constats : Le rapport annuel d'activité de l'année 2021 ne comporte pas de synthèse des analyses
mensuelles des lixiviats bruts.
Observations : Le rapport annuel d'activité de l'année 2021 ne comporte pas de synthèse des
analyses mensuelles des lixiviats bruts. 
Type de suites proposées : Susceptible de suites
Proposition de suites : Sans objet

          

N° 8 : Contrôle de la radioactivité

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 26/01/2007, article 2.2.1
Thème(s) : Risques chroniques, Contrôle de la radioactivité
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Le site est équipé d’un détecteur fixe de matières radioactives permettant de contrôler, de façon
systématique, chaque chargement entrant ou sortant.
Le seuil est fixé à 2 fois le bruit de fond local.
Le réglage du seuil de détection est vérifié et étalonné au moins une fois par an.
Constats : Conforme.
Observations : Le contrôle de l'année 2021 a été effectué le 21/10/2021 par la société SAPHYMO. Le
détecteur a été jugé conforme. Le seuil de détection est réglé à 2 fois le bruit de fond local.
Pour l'année 2022, le contrôle est fixé au 31/10/2022 (bon de commande présenté) par la société
BERTIN TECHNOLOGIE (ex-SAPHYMO). 
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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N° 9 : Hauteur de lixiviat en fond de casier

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 15/02/2016, article 11.I
Thème(s) : Risques chroniques, Hauteur de lixiviat en fond de casier
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Le dispositif de collecte des lixiviats est conçu de manière à ce que la hauteur maximale de lixiviats
au point bas du fond de chaque casier n'excède pas de préférence 30 centimètres au dessus de la
géomembrane, sans toutefois pouvoir excéder l'épaisseur de la couche drainante.
Constats : Conforme.
Observations : L'absence de lixiviats en fond du casier 38A a été constatée (mesure de hauteur
nulle). 
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

          

N° 10 : Vidéosurveillance loi AGEC

Référence réglementaire : Décret du 30/03/2021, article 1.II
Thème(s) : Risques chroniques, Vidéosurveillance loi AGEC
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
L'exploitant met en place un dispositif mobile ou fixe de contrôle par vidéo des chargements de
déchets non dangereux non inertes.
Constats : Conforme.
Observations : La vidéosurveillance loi AGEC a été mise en place et est opérationnelle.
La réception d'un apport de déchets le 05/10/2022 (TRR FK 885 HH, SREM FE 267 JS - société
PASSENAUD - 25,9 t de RBA) a pu être vérifiée. L'enregistrement a pu être visualisé. 
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

          

N° 11 : Admission des déchets

Référence réglementaire : AP Complémentaire du 16/11/2021, article 4
Thème(s) : Risques chroniques, Etude technico-économique
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
La société SUEZ RV CENTRE OUEST transmet à la préfète d'Indre-et-Loire une étude technico-
économique visant à proposer des solutions de tri et/ou valorisation des déchets dans un délai de
six mois à compter de la notification du présent arrêté.
Constats : L'étude technico-économique n'a pas été transmise.
Observations  : L'étude  technico-économique  visant  à  proposer  des  solutions  de  tri  et/ou
valorisation des déchets n'a pas encore été transmise à la préfète d'Indre-et-Loire.
L'exploitant  indique  que  cette  étude est  toujours  en  cours  de  par  le  fait  qu'elle  fait  appel  à
plusieurs services transverses du groupe, lesquels services n'ont pas tous rendu leurs conclusions. 
Type de suites proposées : Susceptible de suites
Proposition de suites : Sans objet
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